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PRESENTATION DU DOCUMENT D’URBANISME DE VRITZ 

La commune de Vritz, commune déléguée de Vallons-de-L'Erdre, est couverte par un Plan Local 
d’Urbanisme approuvé le 16/09/2010 et révisé le 19/09/2013. Le projet éolien se situe en zone A – 
Agricole – de ce PLU. La conformité à chaque article du règlement de la zone A est étudiée ci-après. 

CONSTRUCTIONS AUTORISEES EN ZONE A 

Les éoliennes sont mentionnées dans l’article A2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 
A DES CONDITIONS PARTICULIERES comme admises.  

ACCES ET VOIRIE 

Les accès crées dans le cadre du projet éolien de Vritz seront accessibles aux unités de défense contre 
l’incendie et à la protection civile. Ils n’entraineront pas de risques pour la sécurité des usagers des 
voies publiques les plus proches. 

Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A3. 

DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A4. 

IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les éoliennes et le poste de livraison sont implantés à plus de 25 m de l’axe de la route départementale 
la plus proche (RD134) et à plus de 10 m de l’axe des voies communales :  

Concernant l'évacuation des eaux pluviales, pour la zone de remblaiement sur la fondation, une 
pente de 2 % est généralement réalisée vers l’extérieur pour faciliter l’écoulement naturel.Pendant la 
phase chantier et selon la configuration du terrain, il est possible de réaliser des fossés autour de la 
plateforme afin d’évacuer les eaux pluviales vers un exutoire étant donné que pour monter les 
machines, la plateforme de montage doit être parfaitement plane. En fin de chantier et pour toute la 
durée d’exploitation des éoliennes, une légère pente, identique au dénivelé du terrain naturel sera 
recréée, afin de faciliter l’écoulement des eaux de pluie et ne pas créer un effet de stagnation d'eau.
Le parc éolien ne nécessite la création d'aucun réseau d'eau et assainissement.
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Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A6.

IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

L'article A7 du réglement du PLU de Vritz demande à ce que les constructions soient implantées : 
-  soit sur limite(s) séparative(s);
- soit en retrait des limites séparatives, avec un recul minimal de 2 mètres par rapport à la limite.
Le tableau page suivante présente l'ensemble des distances entre les éoliennes et le poste de 
livraison et les limites de parcelles.
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Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A7. 
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ASPECT EXTERIEUR 

L’étude d’impact et plus particulièrement l’étude paysagère permettent de juger de l’impact paysager 

du parc éolien sur le territoire. Le PLU n’impose pas de règle pour les équipements d’intérêt général. 

Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A11. 

STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules utilisés pour la maintenance des éoliennes se fera sur les plateformes 

aux pieds des éoliennes, et donc en dehors de l’espace public.  

Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A12. 

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

Le projet éolien n’entraîne aucune destruction d’espaces boisés classés. 

20 m de haies protégées au titre de l’article L.123-1-7° du code de l’urbanisme seront détruits au 
niveau de l’accès à l’éolienne E3. Cette destruction est autorisée par l’article A13 du PLU car elle est 
ponctuelle et permet l’accès à l’éolienne E3. Elle fait néanmoins l’objet d’une déclaration préalable 
auprès de la mairie de Vritz (commune déléguée de Vallons-de-L'Erdre) puisque les éoliennes ne sont 
plus soumises à l’obtention d’un permis de construire (cf. récépissé de dépôt et déclaration de non 
opposition en pages suivantes).
Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A13. 

Le projet éolien n’est pas concerné par les articles A5, A8, A9, A14. 

Le projet éolien de Vritz est conforme au plan local d’urbanisme en vigueur sur le territoire de la 
commune de Vritz. 

Les éoliennes et le poste de livraison sont exclus de la règle de hauteur maximale des constructions : 

« Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements publics, collectifs ou d’intérêt général. »

Le projet éolien de Vritz est conforme à l’article A10. 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

6 












